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Rapport des juges en chef 
 

Nom de 
l’hippodrome      

Rideau Carleton  Ottawa 

Date     Jeudi 1er septembre 2022 Heure de départ 16 h 

Conditions 
météorologiques   

Courses 1 à 10 : Nuageux 

(Temp. : 18 oC)  

Venteux: 14 km/h (Ouest) 

État de la piste Courses 1 à 10 : Rapide (Variante 0 s)   

Nombre de 
courses 

10 Courses de 
qualification  

Ø Inscriptions 
totales  

84/98 

Total des paris 
mutuels 

$180,517 

Contact 
vétérinair
e     

  Réunion 
de 
paddock 

  Réunion  
d’entretien des pistes 

  Visite de 
l’enquêteur 

  Rapport du juge en 
chef sortant 

  

 

Juge en chef Juge associé Juge en formation 

Weber Michael Coles, Sharla (à distance) Rourke, Katelynn 

Rapport sur les courses de la journée :  

(Accidents, réclamations, amendes ou suspensions, objections ou disqualifications, remboursements et tout autre incident pertinent)… 

 

Bureau :  

Un retrait hâtif a été effectué par le vétérinaire (maladie) du cheval, “THORNBURY”, 

de la Course 2. Ce cheval est inscrit sur la liste des vétérinaires à court terme (sept 

jours).  

Un retrait hâtif a été effectué par les juges (lésion) du cheval, “BETS SHOW OFF”, 

de la Course 7.  

 

Courses :  

1. Rien à signaler.  

2. Examen du bris d’allure survenu au #3, “SPORTY DEAL”, (Stephane Pouliot), 
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avant et après le poteau de ¾ de mille. Lors du bris d’allure, le #3 a provoqué 

une obstruction au #4, “RED CAPE PARTY”, (Richard Simard), au #5, “DIEHL”, 

(Pascal Berube), et au #6, “LE MASSIF”, (Steeven Genois). Aucun placement 

n’est requis comme le #3 a terminé la course en 9e position, la dernière. Rien 

d’autre à signaler.  

3. Rien à signaler.  

4. Enquête pour le #1, “FRIDO PV”, (Yves St. Jacques), arrivé en 2e position, au 

sujet des règles sur la stimulation dans le dernier droit. M. St Jacques a enfreint 

la règle de la CAJO 22.23.04(a) (a frappé le cheval alors que les deux lignes se 

trouvaient dans sa main) et, conformément à la Directive en matière de politique 

No 1-2020, a été placé en dernière position, la 7e. M. St Jacques sera présent 

pour l’examen de son infraction. Rien d’autre à signaler.  

5. Le conducteur du #4, “ROLLING IN CLOVER”, (Guy Gagnon), a été averti au 

sujet de la stimulation lorsque le cheval n’est plus en lice pour une position 

significative. Rien d’autre à signaler. 

6. Rien à signaler.  

7. Enquête sur la performance du #8, “MR COURAGE”, (Emil Toth), arrivé en 4e 

position, ayant fait un bris d’allure au poteau de ¼ de mille. Aucune infraction 

aux règles sur les bris d’allure n’a été commise par le #8. Rien d’autre à signaler. 

Lien pour la vidéo d’enquête – https://youtu.be/BkhmOW3yTmI  

8. Examen du bris d’allure survenu au #9, “SHADY MEMORIES”, (Stephane 

Pouliot), avant le poteau de ¾ de mille. Lors du bris d’allure, le #9 a provoqué 

une obstruction au #8, “JESSICAS LEGACY”, (Robert Shepherd). Aucun 

placement n’est requis comme le #9 a terminé la course en 9e position, la 

dernière.  

Le #6, “CRANBERRY BRIE”, (Jimmy Gagnon), a subi un bris d’équipement, 

après le départ, et a terminé la course avec de l’équipement brisé.  

Le conducteur du #3, “YNOTHOS”, (Steeven Genois), a été averti concernant la 

règle de la CAJO 22.05.01 (i) (laisser un espace ouvert lorsque le cheval est 

amplement capable de ne pas laisser de tel espace). Rien d’autre à signaler. 

9. Le départ a été retardé comme le #5, “RAISING RUSTY”, (Stephane Pouliot), 

avait subi un bris d’équipement (baguette de tête). Rien d’autre à signaler. 

10. Un retrait tardif a été effectué (maladie) par Dre Melissa Rocheleau, 

vétérinaire de la CAJO, du cheval, “CHEQUE THE MAGIC”. Aucun 

remboursement n’est disponible. Le cheval a été inscrit sur la liste des 

vétérinaires à court terme (sept jours). Rien d’autre à signaler. 

https://youtu.be/BkhmOW3yTmI
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Réclamations : 

Course 3 

Le #5, “CLODAM BAYAMA” (1), pour $18,750, par Limco inc., entraîneur Victor 

Puddy.  

Course 8 

Le #3, “YNOTHOS” (2), pour $10,000, par Robert Bernicky (entraîneur).  

 


